
FICHE D’INSCRIPTION 

Pour faciliter le travail des secrétaires merci d’écrire lisiblement 

GROUPE :  

 Renouvellement        Nouvelle            Transfert : ancien club :  ______________________  

NOM : ____________________________ Prénom : __________________________________  

Sexe : ___________  Né(e) le : ________ / _______ / ______ Nationalité : _______________  

Adresse : ____________________________________________________________________  

Code Postal : _____________  Ville : _____________________________________________  

Portable mère : _____________________________ Portable père : _____________________  

Courriel : __________________________________ @ _______________________________  

NOM & Prénom du représentant légal pour les mineurs : _______________________________  

Tarifs : 

Catégorie Avenir et avant : 

1 adhérent : 230 € 2 adhérents : 445€ 3 adhérents : 645€ 

Catégorie Benjamins et + : 

1 adhérent : 250 € 2 adhérents : 485€ 3 adhérents : 705€ 

Rappel ARTICLE 6 : Les cartes d’accès sont uniquement valables pour les séances prévues par l’USC Natation. Pour 

toutes autres entrées avant, après hors créneaux d’entrainement, il vous faut payer une entrée piscine. 

Mode de paiement : 

 Chèque (à l’ordre de : USC Natation) possibilité de paiement échelonné en 4x maximum 

 (Ex. : 3x60+50€) pas de centimes. Encaissement le 5 de chaque mois. (Octobre, Novembre, 

Décembre & Janvier). Si votre enfant bénéficie du coupon sport et/ou du chèque sport de l’état, 

soustraire le montant 

Inscrire le nom & prénom de votre enfant au dos du chèque 

 Virement (demander un RIB) Espèce    ANCV 

Pièces à joindre : 

 Certificat médical/Questionnaire santé (article 11 du règlement)  Paiement 

 Coupon sport de l’Oise pour les moins de 18 ans habitant dans l’Oise. 

 Attestation de licence pour votre CE 

Seuls les dossiers complets seront acceptés faute de quoi cela entrainera une interdiction 

d’accès au bassin. Les dossiers de réinscription sont à nous retourner au plus tard le 

21/07/2024. 

Tourner SVP  

SAISON 

2024/2025 



 

Règlement intérieur du Club de l’Union Sportive Crépynoise Natation 

 

ARTICLE 1 : Le fait d’adhérer au club, constitue une acceptation sans réserve du présent règlement comprenant treize articles.  

 

ARTICLE 2 : L’inscription au club engage le nageur à une fréquentation très régulière des séances d’entraînement, ceci afin d’avoir une 

progression homogène du groupe et une représentation effective du club lors des compétitions.  

 

ARTICLE 3 : Les règles d’hygiène et de sécurité du règlement intérieur du bassin d’entraînement et des bassins de compétitions devront 

être respectées.  

 

ARTICLE 4 : Le club dégage toute responsabilité dans le cas où un adhérent serait victime d’un vol ou en cas de perte de ses effets 

personnels lors d’un déplacement en compétition ou dans l’enceinte de la piscine d’entraînement.  

 

ARTICLE 5 : La prise en charge des adhérents par le club commence et s’arrête aux heures précises des séances d’entraînements. Il est 

demandé aux responsables légaux de s’assurer en déposant les enfants que l’entraînement a lieu. Ils doivent vérifier que leurs enfants 

regagnent effectivement le groupe d’affectation sur la plage de la piscine et être présents à la fin de la séance pour reprendre en charge le 

nageur dès sa sortie du vestiaire. Le club décline toute responsabilité pour tout incident ou accident survenu à un adhérent qui ne s’est pas 

présenté à son entraîneur ou qui a quitté le bassin sans son autorisation. Il en est de même dès la sortie des vestiaires ou sur la voie 

publique.  

 

ARTICLE 6 : Les cartes d’accès sont uniquement valables pour les séances prévues par l’USC Natation. Pour toutes autres entrées avant, 

après hors créneaux d’entraînement il vous faut payer une entrée piscine.  

 

ARTICLE 7 : La tenue des nageurs (ses) devra toujours être correcte. Le port du bonnet de bain et le port de lunettes de natation sont 

obligatoires. Lors des compétitions, la tenue aux couleurs du club est OBLIGATOIRE.  

 

ARTICLE 8 : Tout membre se faisant remarquer par une mauvaise conduite, par l’inobservation du présent règlement, par des propos 

incorrects lors des entraînements ou déplacements, pourra faire l’objet d’une suspension voir même de l’exclusion du club. Pour les 

mineurs, le responsable légal en sera immédiatement informé.  

 

ARTICLE 9 : En cours de saison sportive, en cas de fermeture exceptionnelle de la piscine pour cause extérieure à la volonté du Comité 

Directeur, à savoir fermeture faisant suite à des dégâts liés aux conditions climatiques, non renouvellement du prêt, à titre gracieux, des 

lignes d’eau par la Communauté de Communes du Pays de Valois ou tout autre fait fortuit ou imprévisible, il ne sera procédé à aucun 

remboursement. Il en sera de même en cas de non-participation aux entraînements.  

 

ARTICLE 10 : Les entraîneurs, décident des engagements des adhérents aux compétitions et meetings de natation. Un adhérent sélectionné 

pour une compétition « interclubs » est tenu d’honorer sa sélection. En cas d’absence non justifiée par un certificat médical, de refus ou de 

forfait non déclaré soit une semaine avant la date de la compétition, le membre intéressé ne pourra plus prétendre à son engagement sur 

les compétitions individuelles. Tout nageur est tenu d’informer son entraîneur en cas de non-participation, dans les meilleurs délais avec 

production d’un certificat médical. Faute d’avoir prévenu, le nageur se verra dans l’obligation de supporter entièrement les amendes 

encourues pour « forfait non déclaré ».  

Les adhérents s’engagent à respecter les règlements médicaux fédéraux et de tout texte spécifique en la matière. Ils s’engagent à ne pas 

recourir à l’utilisation de substances ou de produits dopants. Ils acceptent de lutter contre le dopage et enfin ils doivent se soumettre aux 

examens médicaux préventifs règlementaires, aux éventuels contrôles antidopage et donner toute information utile en ce domaine.  

 

ARTICLE 11 : Certificat médical : pour les mineurs le Gouvernement a souhaité simplifier l’accès des enfants à un club ou une association 

sportive remplaçant l’obligation de présenter un certificat médical de non-contre-indication à la pratique sportive des mineurs par un 

questionnaire équivalent à une attestation parentale pour prendre ou renouveler une licence.il est préférable qu’il soit complété par votre 

enfant, c'est à vous, parents, d'estimer à quel âge il est capable de le faire. Il est de votre responsabilité de vous assurer que le 

questionnaire est correctement complété et de suivre les instructions en fonction des réponses données. (texte sport. Gouv)  

Renouvellement personne majeur : répondre à un questionnaire de santé si certificat a moins de 3 ans  

Nouvelle inscription personne majeur : Vous devez fournir un certificat médical attestant de l'absence de contre-indication à la pratique du 

sport ou de la discipline concernée. Le certificat médical doit dater de moins d'1 an au jour de la demande de la licence.  

 

ARTICLE 12 : L’association peut envisager de diffuser sur son site Internet, les résultats des compétitions auxquelles participe le club (nom, 

prénom, date de naissance, sexe et temps réalisé par le nageur), les photographies réalisées lors des entraînements, compétitions ou 

manifestations sportives.  

 

ARTICLE 13 : Tout problème non prévu dans ce règlement sera soumis à l’arbitrage du Président, du Bureau ou du Comité Directeur selon 

son importance.  

Le comité directeur 

  

Date et signatures parents et ou adhérent  

Précédées de la mention « lu et approuvé » 

 



 

Autorisation parentale  

 

Je soussigné M, Mme, ________________________________  responsable légal 

du nageur : 

Nom : ________________ Prénom : _____________________  Né(e) : ________  

 Autorise (1)  N’autorise pas (1) 

 

 La prise de photos/vidéos individuelles ou en groupe lors des compétitions et 

stages organisés par le Club et la diffusion de celle-ci sur les réseaux sociaux 

(Facebook/Instagram) du Club ainsi que le site. 

 

Fait à :  ______________________  Le :  _________________  

 

Signature du ou des représentants légaux : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Cocher la case correspondante 

 

 

 

 



Fiche sanitaire de liaison lors de stages sportifs 
Cette fiche permet de recueillir les informations utiles pendant l'accueil de l'enfant. 

Elle évite aux parents de se démunir du carnet de santé et sera rendue au terme de l'accueil  
 

Enfant :             Fille          Garçon 
 
Nom :                                                   Prénom : 
 
Date de naissance : 
 
Adresse : 
 

I – Vaccination : (se référer au carnet de santé ou aux certificats de vaccinations de l’enfant) 

Joindre une copie du carnet de santé 

Date du dernier rappel du vaccin obligatoire « DTP » : Diphtérie – Tétanos- Poliomyélite : .............................................................  

Joindre un certificat de contre-indication du vaccin dans le cas où l’enfant n’a pas été immunisé par les vaccins obligatoires. Nota : 
le vaccin antitétanique ne présente aucune contre-indication 

II – Renseignements médicaux : 

L’enfant doit-il suivre un traitement médical pendant le stage sportif ?  Oui     Non 

Si oui, joindre une ordonnance récente et les médicaments correspondants (dans leurs boites d’origines, 
avec la notice, et marquées au nom de l’enfant).  

Attention : aucun médicament ne pourra être pris sans ordonnance 

Allergies : médicamenteuse  oui  non  asthme  oui   non 

  Alimentaires    oui non  autres   non   non 

Préciser la cause de l’allergie et la conduite à tenir : 

 ___________________________________________________________________________________  

 ___________________________________________________________________________________  

Indiquer les difficultés de santé (maladie, accident, crises convulsives, hospitalisation, opération, 
rééducation) en précisant les dates et les précautions à prendre : 

 ___________________________________________________________________________________  

 ___________________________________________________________________________________  

III Recommandations utiles : 

Préciser si l’enfant porte des lunettes, des problèmes auditives, des prothèses dentaires, etc… ? 

 ___________________________________________________________________________________  

IV Responsable légale de l’enfant : 

Nom :      Prénom : 

Adresse : 

Tél. domicile :    Tél. travail :    Tél. portable : 

Je soussigné, responsable légal de l’enfant, déclare exacts les renseignements portés sur cette fiche et 
autorise le responsable du séjour à prendre, le cas échéant, toutes mesures (traitement médical, 
hospitalisation, intervention chirurgicale) rendues nécessaire par l’état de l’enfant. 

Signature (précédée de la mention lu et approuvé) :    Date : 

BON DE COMMANDE VETEMENTS CLUB 



Nom de famille du nageur :  __________________________  Prénom : ________________  

Vos coordonnées : Courriel : _________________________ Téléphone :_______________  

MATERIEL PRIX QUANTITE 
PRIX 

TOTAL 

  

BONNET CLUB BLEU 5,00 €     

BONNET 50 ans du Club 8,00 €     

SAC MULTIFONCTION 15,00 €     

SHORT Enfant 
Taille 8 - 10- 12- 14 ans 

13,00 € 
    

SHORT Adulte Homme 
Taille S - M - L - XL - XXL 

15,00 € 
    

SHORT Adulte  Femme 
Taille 34 -36 - 38 - 40 - 42 - 44 ans 

15,00 € 

    
 TEE - SHIRT Enfant 

Taille  6 - 8 - 10 - 12 -14 ans 
21,00 € 

     

TEE - SHIRT Adulte Homme 
Taille  S - M - L - XL - XXL 

25,00 € 
     

TEE - SHIRT Adulte Femme 
Taille  36 - 38 - 40 - 42 - 44 ans 

25,00 € 
     

POLO Adulte Femme 
Taille 34- 36 - 38 - 40 - 42 ans 

30,00 € 
     

POLO Adulte Homme 
Taille  S - M - L - XL - XXL 

30,00 € 
     

SWEAT ZIPPE Enfant 
Taille  6 - 8 - 10 - 12 -14 ans 

40,00 € 
    

 

 
SWEAT ZIPPE Adulte Homme 

Taille  S - M - L - XL - XXL - 3XL 
40,00 € 

    
 

 
SWEAT ZIPPE Adulte Femme 

Taille 34 -36 - 38 - 40 - 42 - 44 ans 
40,00 € 

    
 

 PACK EQUIPEMENT CLUB  

ENFANT 
Bonnet 50 ans + short+ tee shirt + sweat zippé 

72,00 € 
    

 

 
ADULTE 

Bonnet 50 Ans + short+ tee shirt+ sweat zippé 
85,00 € 

    
 

 

       
 

MONTANT TOTAL DE LA COMMANDE :   
 

 
REGLEMENT A JOINDRE A LA COMMANDE :  Chèque, Espèces ou Virement 
Attention les tarifs sont donnés à titre indicatif (tarifs de la saison 2023/2024) sous réserve 
du maintien des tarifs par notre fournisseur. 

 

       
 

INFORMATIONS TEE- SHIRT POLO 
SWEAT 
ZIPPE SHORT 

 

 

TAILLE         
 

 

TAILLE         
 

 

TAILLE         
 

 

 



Voici le Visuel des équipements 

 


